
 
 

Futur parc à l’intersection  
des rues Rachel et Marcel-Pepin 

 
Foire aux questions (F.A.Q.) 

 
1. ENVIRONNEMENT 

 
Allez-vous garder les arbres existants? 
 
10 arbres existants seront conservés et 27 nouveaux seront plantés 
 
Quels sont les essences d’arbres prévu? 
 
Il y aura des feuillus et des conifères, dont les essences restent à confirmer. Voici 
quelques options considérées à ce jour: cèdre blanc, pins, amélanchier, tilleuls, 
pommetiers, chêne rouge. 
 
Comment le parc va-t-il devenir un îlot de fraîcheur et permettre de lutter contre 
les îlots de chaleur présents dans le secteur? 
 
Un total de 37 arbres (10 existants et 27 nouveaux) offrira des espaces ombragés dans 
le parc. L’espace pergola permettra à des plantes grimpantes de pousser et d’offrir une 
zone d’ombre. Finalement, la fontaine et la pompe à eau offre des sources d’eau 
rafraîchissantes. 
 
En quoi consiste la gestion différenciée de la pelouse? 
 
Il s’agit d’une stratégie pour améliorer la diversité biologique, la qualité du paysage et la 
santé de nos parcs, notamment en combattant le fléau de l’herbe à poux. 
Concrètement, l’Arrondissement réduira au minimum ses interventions d’entretien dans 
certains zones du parc pour laisser libre cours à la flore spontanée ou semer de 
nouvelles espèces de fleurs. Ces zones peuvent se développer en pré fleuri. Il ne s’agit 
pas de laisser ces zones à l’abandon mais d’y intervenir différemment. 
 
 

 



 
 

Qu’est-ce qu’une noue végétale? 
 
Il s’agit d’un fossé peu profond végétalisé où l’eau s’accumule de manière naturelle lors 
d’épisode de fortes pluies. Elle permet de diminuer la pollution dans l’eau et de 
détourner de l’eau du réseau d’aqueduc. 

 
Est-ce que les sols seront décontaminés? 
 
Oui, certains sections du parc devront faire l’objet d’une décontamination des sols, 
conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement. 
 

 
2. BRUITS 

 
Comment la question du bruit a-t-elle été traitée? 
 
Nous avons maximiser l’utilisation de matériaux naturels pour absorber le bruit. 
L’espace de rencontre est situé autour d’une pergola avec des plantes grimpantes afin 
de minimiser la diffusion du bruit. Également, la fontaine procura l’été une ambiance 
sonore de détente. Le nombre restreint de bancs et table à pique-nique vise à limiter les 
gros attroupements. 
 
L’aire de jeux libre pour enfants risque-t-elle d’amener du bruit? 
 
L’espace de jeu libre pour enfants vise les enfants de 12 ans et moins et est de 
superficie modérée pour limiter le nombre d’usagers et le bruit.  
 

3. TRAVAUX 
 

Quel est l’échéancier des travaux? 
 
Les travaux sont prévus au entre mai et novembre 2021. L’inauguration du parc est 
prévue à l'automne 2021. 
 
 
 
 

 



 
 

Quels inconvénients vont amener les travaux? 
 
Les travaux se dérouleront entre 9 h et 17 h les jours de semaine. 
La circulation sur la rue Marcel-Pepin pourrait être fermée de manière ponctuelle. 
Des espaces de stationnements sur la rue Marcel-Pepin pourraient également être 
indisponibles pour une certaine période des travaux 
 
Que est le budget pour le projet? 
 
1,4 M de dollars 

 
4. AMÉNAGEMENTS 

 
Qu’est-ce qui est prévu pour les enfants dans le futur parc? 
 
Une plaine avec des buttes, des pierres comme saute-mouton, une pompe à eau et 
petit bac à sable seront aménagés pour stimuler le jeu libre. 
 
Comment avez-vous traité l’enjeu de l’accessibilité universelle? 
 
La firme Société Logique a été mandaté pour nous conseiller dans l’intégration des 
meilleurs pratiques en accessibilité universelle dans la conception des plans 
d’aménagement. Nous avons, entres autres: 

● un sentier bétonné accessible pour tous 
● des tables à pique-nique accessibles en chaises roulantes 
● des assises avec appuis pour faciliter l’action de s’asseoir 
● des espaces dégagés pour permettre à tous de circuler facilement 

 
Pourquoi n’avez-vous pas aménager un espace de loisir pour la population à 
mobilité réduite? 
 
L’espace dans le parc est trop limité. Par ailleurs, les jeux pour enfants et une grande 
partie du mobilier sont accessibles à tous. 
 
Qu’est-il prévu en matière d’éclairage? 
 
L'éclairage sera bonifié particulièrement le long du sentier principal et sous l'ombrière. 
 

 



 
 

Avez-vous prévu un abreuvoir et des poubelles? 
 
Les poubelles seront localisées au coin des rues Rachel et de Marcel-Pepin, à l'entrée 
du parc. Il y a aura aussi des supports à vélo. 
Une abreuvoir est prévue sous la l'ombrière. 
 
Est-ce qu’il y aurait une fontaine? 
 
Oui, une fontaine sera installée autour d’un espace focal pour créer un lieu de rencontre 
et de quiétude. 
 
Quel type d’activité pourra-t-on pratiquer dans le parc? 
 
Les usagers pourront: 

● tenir un pique-nique; 
● faire du jeu libre; 
● observer la nature; 
● se détendre; 
● s’asseoir. 

 
Est-ce qu’une patinoire et une pataugeoire seront aménagés? 
 
Aucune patinoire, ni pataugeoire ne sont prévues. Le site est petit pour accueillir ce              
type d’aménagement et l’Arrondissement désire conserver la quiétude du secteur          
comme il a été demandé par les participant.e.s à la consultation publique. 
 

5. AUTRES 
 
Est-ce qu’il y a eu une consultation publique pour le projet? 
 
Oui, une démarche participative a eu lieu d’août à décembre 2019 pour définir la vision 
et les orientations d’aménagement du parc. Les détails de la démarche sont disponibles 
en ligne realisonsmtl.ca/parcmarcel-pepin. La démarche a été menée par le Centre 
d’écologie urbaine de Montréal. 674 participant.e.s ont contribué à la démarche aux 
différentes activitées. 
 
 
 

 



 
 

Quel est le nom du futur parc ? 
 
Le nom n’a pas encore décidé. Il sera adopté par le Conseil de Ville suite à la réception 
des recommandations du comité de toponymie de la Ville de Montréal. Différents 
éléments peuvent influencer le choix du nom: 

● la nature de lieux: voie, parc, espace public, etc. 
● la qualité du lieu: sa fonction, sa localisation, etc. 
● l’histoire du quartier 
● la toponymie existante 

 
La Ville de Montréal a un répertoire de noms disponible, dont plusieurs de femmes 
parmi lequel elle pourra faire son choix final. 
 
Comment prévoyez-vous mettre en valeur la riche histoire du site? 
 
Le long du sentier principal, une frise chronologique serait intégrée pour souligner les 
événements marquants du site et du quartier. De plus, les pierres grises intégrées dans 
l’aménagement visent à rappeler celles qui était extraite lorsque le site était une 
carrière. 
 
Quelle est la vocation première du parc et comment est-il complémentaire à ceux 
existants dans le quartier? 
 
Le parc se veut un oasis de fraîcheur qui permet les rencontres entre voisins et le jeu 
libre chez les enfants. Dans le secteur, les parcs Jean-Duceppe et Saint-Émile ont une 
vocations sportive, le parc des Locomotives a une vocation de détente. 
 
Est-ce que le stationnement sur la rue Marcel-Pepin sera retiré devant le parc? 
 
L’Arrondissement tentera de limiter la perte de places de stationnements, 
particulièrement pour les personnes à mobilité réduite. Cet aspect est toujours à l’étude. 
 
 

 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=1560,11779591&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=1560,11245605&_dad=portal&_schema=PORTAL&p_search_type=T&p_page=0&p_search_value=83

